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TIOL (taux interbancaire offert à Londres) 

Taux d’intérêt convenu entre les banques de Londres pour les
dépôts libellés en dollars américains et largement reconnu comme
indicateur des taux d’intérêt internationaux. Ce taux peut être donné
sous forme de taux mensuel, trimestriel, semestriel ou annuel. Le
TIOL permet aux investisseurs d’apparier leur coût de crédit à leur
coût de financement et sert souvent d’indice de base pour
l’établissement des taux de certains instruments financiers à taux
variable, dont les taux hypothécaires variables.

Titre assimilable à un titre d’emprunt

Obligation de rembourser l’argent emprunté. Le montant à
rembourser dépend du cours du marché, de la valeur d’un indice ou
d’un indicateur économique comme la variation des taux d’intérêt et
de change.

Titre d’emprunt 

Obligation de rembourser l’argent emprunté dans un certain délai,
avec ou sans intérêts. Les obligations, les débentures, les effets de
commerce, les billets et les bons du Trésor constituent des titres
d’emprunt.

Titre d’emprunt assorti d’une sûreté 

Titre structuré adossé à des flux de trésorerie et/ou à la valeur
marchande d’un portefeuille diversifié d’actif (la « sûreté »). La
sûreté se compose principalement de titres d’emprunt en espèces et
d’instruments dérivés de crédit. Les titres d’emprunt assortis d’une
sûreté permettent aux épargnants d’accéder à un portefeuille
diversifié et géré d’actif dans le cadre d’un seul placement pouvant
offrir un rendement accru.

Titre de participation 

Lorsque vous achetez des actions d’une société, vous faites
l’acquisition de droits de « participation » ou de propriété dans la
société en question. Les actions sont fréquemment appelées « titres
de participation ».

Titres 

Placements ou instruments financiers comme des actions, des titres
d’emprunt et des instruments dérivés.

Titres du marché monétaire 

Titres d’emprunt à court terme comme des bons du Trésor, des effets
de commerce et des acceptations bancaires.

Valeur liquidative par part 

Valeur globale de l’actif d’un fonds attribuable à une série, moins le
passif attribuable à cette série, divisée par le nombre de parts en
circulation de cette série.
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Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est prononcée 
sur la qualité de ces parts et toute personne qui donne 

à entendre le contraire commet une infraction. 

Fonds RBC 

Des renseignements supplémentaires sur les fonds figurent dans leur notice annuelle, 
les rapports de la direction sur leur rendement et leurs états financiers. Ces documents
sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié et en font donc légalement
partie intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée.

Vous pouvez obtenir gratuitement un exemplaire de ces documents en nous appelant,
sans frais, au 1-800-ROYAL® 1-1 (1 800 769-2511) et en sélectionnant l’option portant
sur les placements, en nous envoyant un courriel à funds@rbc.com ou en vous adressant
à votre courtier. 

Vous pouvez également obtenir le prospectus simplifié, la notice annuelle des fonds, 
les rapports de la direction sur le rendement des fonds et les états financiers sur le 
site de RBC Fonds à www.rbcga.com.

On peut également obtenir ces documents et d’autres renseignements portant sur les
fonds, comme les circulaires de la direction et les contrats importants, sur le site Web
www.sedar.com.
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Fonds des marchés monétaires
Fonds de bons du Trésor canadien RBC 5

Fonds du marché monétaire canadien RBC 7

Fonds du marché monétaire Plus RBC 9

Fonds du marché monétaire américain RBC 5

Fonds de revenu
Fonds canadien de revenu à court terme RBC 7

Fonds d’obligations RBC 7

RBC Fonds Conseillers – obligations canadiennes 6

Fonds indiciel obligataire canadien RBC 1

Fonds de revenu mensuel RBC 10

Fonds de revenu américain RBC 4

Fonds d’obligations étrangères RBC 7

Fonds d’obligations mondiales de sociétés RBC 7

Fonds mondial à rendement élevé RBC 7

Portefeuille de trésorerie RBC 2

Portefeuille de trésorerie évolué RBC 2

Fonds équilibrés
Fonds équilibré RBC 14

Fonds de revenu à gestion fiscale RBC 10

Fonds de croissance équilibré RBC 8

Fonds équilibré Jantzi RBC3

Portefeuille prudence sélect RBC 2

Portefeuille équilibré sélect RBC 2

Portefeuille de croissance sélect RBC 2

Portefeuille de croissance dynamique sélect RBC2

Fonds équilibrés (suite)
Portefeuille prudence choix sélect RBC 2

Portefeuille équilibré choix sélect RBC2

Portefeuille de croissance choix sélect RBC 2

Portefeuille de croissance dynamique choix 
sélect RBC 2

Fonds d’éducation Objectif 2010 RBC 1

Fonds d’éducation Objectif 2015 RBC 1

Fonds d’éducation Objectif 2020 RBC 1

Fonds d’éducation Objectif 2025 RBC 1

Fonds d’actions canadiennes
Fonds canadien de dividendes RBC 14

Fonds d’actions canadiennes RBC 7

Fonds actions canadiennes Jantzi RBC3

Fonds indiciel canadien RBC 1

Fonds d’actions canadiennes O’Shaughnessy RBC 4

Fonds d’actions 100 % canadiennes 
O’Shaughnessy RBC4

Fonds diversifié de fiducies canadiennes 
de revenu RBC 10

Fonds d’actions nord-américaines
Fonds nord-américain de dividendes RBC 11

Fonds nord-américain de valeur RBC 10

Fonds nord-américain de croissance RBC 7

Fonds d’actions américaines
Fonds d’actions américaines RBC 7

Fonds neutre en devises d’actions américaines RBC 10

Fonds indiciel américain RBC 1

Fonds d’actions américaines (suite)
Fonds américain indiciel neutre en devises RBC1

Fonds de valeur américain O’Shaughnessy RBC 7

Fonds de sociétés américaines à moyenne 
capitalisation RBC 7

Fonds neutre en devises de sociétés américaines 
à moyenne capitalisation RBC 10

Fonds de croissance américain O’Shaughnessy RBC 12

Fonds de sciences biologiques 
et de technologie RBC 3

Fonds d’actions internationales
Fonds d’actions internationales RBC 10

Fonds international indiciel neutre 
en devises RBC1

Fonds d’actions internationales 
O’Shaughnessy RBC 7

Fonds d’actions européennes RBC 10

Fonds d’actions asiatiques RBC 10

Fonds d’actions mondiales
Fonds mondial de croissance de dividendes RBC14

(auparavant, Fonds mondial Titans RBC)

Fonds actions mondiales Jantzi RBC3

Fonds mondial d’actions O’Shaughnessy RBC10

Fonds mondial d’énergie RBC4

Fonds mondial de métaux précieux RBC13

Fonds mondial de consommation et finance RBC4

Fonds mondial des sciences de la santé RBC 4

Fonds mondial de ressources RBC 4

Fonds mondial de technologie RBC 4
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Parts de série A, de série Conseillers, de série T, de série D, de série F, de série I et de série O 

1
Placement de parts de série A seulement.

2 Placement de parts de série A et de série Conseillers seulement.
3 Placement de parts de série A, de série D et de série F seulement.
4 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série D 

et de série F seulement.
5 Placement de parts de série A, de série D, de série I et 

de série O seulement.
6 Placement de parts de série Conseillers et de série F seulement.
7 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série D, 

de série F, de série I et de série O seulement.
8 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série T, 

de série D et de série F seulement.

9 Placement de parts de série A et de série F seulement.
10 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série D, 

de série F et de série O seulement.
11 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série T, 

de série D, de série F et de série O seulement.
12 Placement de parts de série A, de série D, de série F et 

de série O seulement.
13 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série D, 

de série F et de série I seulement.
14 Placement de parts de série A, de série Conseillers, de série T, 

de série D, de série F, de série I et de série O.

 




